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Actualité des complémentaires santé 
 

 
 
I – La mise à contribution croissante des complémentaires santé 
   
« Taxe Covid » 
 
Au motif des « économies » réalisées par les organismes complémentaires au cours du premier confinement, 
le Gouvernement a introduit dans la LFSS pour 20211 une contribution exceptionnelle à la charge des 
organismes complémentaires (mutuelles, institutions de prévoyance, sociétés d’assurance) pour 2020 et 
2021, sans distinguer celles qui ont un but non lucratif de celles qui ont un but mercantile. Le taux de cette 
contribution est fixé à 2,6 % en 2020 et 1,3 % pour 2021. Son assiette est constituée de l’ensemble des 
sommes versées en 2020 et 2021 au titre des cotisations d’assurance maladie complémentaire. 
   
Pour FO cette mesure s’apparente à un véritable droit de préemption, qui marque la mainmise croissante 
de l’Etat sur les complémentaires santé. Décidée alors que la crise sanitaire n’est pas terminée, cette mesure 
est totalement prématurée, car les dépenses de santé non effectuées durant le premier confinement sont 
différées. En témoigne notamment un communiqué de la CNAM2 qui fait état de la poursuite du rattrapage 
des dépenses de santé à l’automne (+ 113 % pour les remboursements d’examens biologiques par rapport à 
octobre 2019, hausse des dépenses des hôpitaux publics, hausse des indemnités journalières en lien avec 
l’augmentation des arrêts de travail depuis la rentrée…).  
 
Au-delà de cet aspect, si des économies sont réalisées, c’est aux assurés qu’elles doivent revenir, en 
particulier pour servir à financer des dépenses de prévention. 
 
Seules les économies réalisées par les complémentaires santé du fait de la prise en charge à 100 % et non 80 
% de certaines dépenses par l’Etat devraient pouvoir faire l’objet d’une compensation financière par les 
complémentaires santé.  
 
Cette nouvelle taxation des complémentaires pourrait orienter à la hausse les cotisations santé et le risque 
d’une pérennisation n’est pas à exclure. 
 
L’instauration d’un forfait patient urgences 
 
La LFSS pour 20213 instaure un forfait pour les patients se rendant aux urgences et n’étant pas hospitalisés 
ensuite. Le montant, qui sera fixé par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale, devrait 
être de 18 €. 
 
FO s’oppose à la logique de ce forfait. Les urgences doivent rester un lieu où tout le monde peut se faire 
soigner. Ce nouveau forfait s’apparente à un acte chargé de modérer le flux de patients se rendant aux 
urgences. Les organismes de complémentaire santé prendront en charge ce forfait, mais pourraient bien 
en répercuter le montant sur les cotisations des assurés.   

 
1 Article 3 et 13. 
2 Communiqué du 20 novembre 2020. 
3 Art. 51. 
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« 100 % santé » pour les aides auditives 
 
Depuis le 1er janvier 2020, les contrats d’assurance pour frais de santé doivent, pour être qualifiés de 
« contrats responsables », prendre en charge avec la sécurité sociale la totalité des frais des assurés pour les 
dispositifs de la classe dite à « prise en charge renforcée » en matière optique et dentaire. Dès le 1er janvier 
2021, le dispositif sera également applicable pour les aides auditives à « prise en charge renforcée ».  
 
FO a déjà souligné l’inexactitude de l’intitulé « 100 % santé », dans la mesure où seuls trois postes de 
dépenses de santé sont visés par le dispositif. De plus, la promesse d’un « reste à charge 0 » est loin d’être 
une réalité pour les assurés ! 
 
S’il est utilisé de manière croissante avec l’âge en matière dentaire (37,5 % des couronnes), le reste à charge 
n’est pas nul. Il est toutefois passé de 18 à 11 % entre 2019 et 2020. Pire, le dispositif connaît un véritable 
échec en matière d’optique, puisqu’il ne concerne qu’1,45 % des montures et 1,35 % des verres.  De plus, il 
y a de fortes inégalités d’accès à ce dispositif suivant les régions (recours très faible en Ile-de-France)4. 
 
En matière d’aides auditives, le syndicat des audioprothésistes a récemment dénoncé les publicités 
trompeuses et a fait part de ses craintes d’un déremboursement de certains appareils et craignent pour le 
libre choix des patients5. 
 
Outre le fait qu’il ne tient pas ses promesses, le « 100 % santé » pourrait bien lui aussi orienter à la hausse 
les cotisations des assurés. 
 
 
II - Droits pour les adhérents des complémentaires santé  
 
Faculté de résiliation infra-annuelle des complémentaires santé 
 
Depuis le 1er décembre 2020, il est désormais possible de résilier sa complémentaire santé à tout moment et 
sans frais, dès lors que le contrat souscrit a au moins un an d’ancienneté. Prévue par la loi n° 2019-733 du 14 
juillet 2019, puis précisée par le décret n° 2020-1438 du 24 novembre 2020, cette mesure concerne les 
contrats individuels et collectifs. 
 
Si l’ambition affichée par le Gouvernement est de renforcer la concurrence entre les complémentaires santé 
pour faire baisser les tarifs, cette mesure risque de nourrir de profondes désillusions… 
 
Concernant les tarifs, aucun élément ne permet d’affirmer qu’ils vont baisser grâce à cette mesure, bien au 
contraire ! Car l’augmentation des tarifs dépend avant tout de l’évolution des dépenses de santé (orientées 
à la hausse) et de la fiscalité en vigueur pour ces contrats.  
 
De plus, les frais de gestion des complémentaires santé pourraient bien être revus à la hausse en raison de 
la gestion des flux d’adhérents, tout comme les frais de publicité destinés à fidéliser les adhérents et à en 
attirer de nouveaux.  
 
Cet assouplissement de la faculté de résiliation porte aussi un coup à la solidarité qui est l’essence même 
des complémentaires santé, ainsi qu’à la mutualisation des risques.  

 
4 Etude Henner, dépêche AEF n° 639613 du 12 novembre 2020, « Les audioprothésistes inquiets que les assureurs 
ne jouent pas le jeu du 100 % santé ». 
5 Dépêche AFP du 17 décembre 2020. 
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De nombreuses interrogations se font jour. Comment concilier équilibre financier des contrats et pratiques 
« nomadistes » ? Comment mettre en place des actions de prévention santé, lesquelles supposent une 
certaine visibilité et stabilité dans le temps ? 
 
Toutes ces interrogations font naître des inquiétudes, en particulier pour les plus fragiles qui ne seront pas 
en mesure de pratiquer ce nomadisme.  
 
Enfin, en permettant à l’employeur de résilier de manière unilatérale les contrats collectifs, la mesure porte 
un coup certain à la négociation collective. Les garanties sociales sont un objet de négociation au même 
titre que les conditions de travail ou l’emploi. 
 
 
Prolongation de droits en lien avec la crise sanitaire 
 
Droits à la protection sociale complémentaire pendant l’activité partielle  
 
Pendant les heures chômées de l’activité partielle, le contrat de travail est suspendu et le maintien de la 
rémunération n’est pas un « salaire » assujetti aux cotisations de sécurité sociale. Or, de nombreux régimes 
de protection sociale complémentaire, notamment en matière de prévoyance lourde, déterminent le 
montant des contributions en fonction du salaire soumis à cotisations. Ce « trou dans la raquette » aurait pu 
avoir pour conséquence un abaissement significatif du montant des contributions versées aux salariés en cas 
de réalisation d’un risque lourd. 
  
Afin de maintenir les garanties en matière de protection sociale complémentaire pour les salariés placés en 
activité partielle, le législateur est intervenu avec la loi du 17 juin 2020. Le maintien était prévu du 12 mars 
au 31 décembre 2020. La loi du 14 novembre 20206 est venue prolonger ce maintien pour les salariés en 
activité partielle jusqu’au 30 juin 2021.  
 
Sont concernés par cette mesure l’activité partielle classique et l’activité partielle de longue durée (APLD). Le 
dispositif concerne les garanties suivantes : frais de santé, incapacité, invalidité, décès, inaptitude, chômage 
et indemnité de fin de carrière. Les régimes de retraite supplémentaire ne sont pas concernés par cette 
disposition. Il convient de se référer aux termes du contrat d’assurance souscrit par l’employeur.  
 
Droits à la complémentaire santé solidaire (CSS) 
 
A l’instar de ce qui avait été fait lors de la première vague de l’épidémie, l’ordonnance n° 2020-1553 du 9 
décembre 2020 prolonge les droits sociaux de certains bénéficiaires. Ainsi, les personnes qui bénéficient de 
la CSS et dont les droits arrivent à terme entre le 30 octobre 2020 et le 16 février 2021 verront leurs droits 
prolongés de trois mois à compter de la date d’échéance. Il en est de même pour les bénéficiaires de l’aide 
médicale d’Etat. Cette ordonnance comporte également des dispositions pour permettre la continuité des 
prestations liées au handicap. 
 
 
III – Nouveaux enjeux pour les complémentaires santé en 2021 
 
Interrogations sur le droit à la portabilité en cas de faillite 
 

 
6 Loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses 
mesures de gestion de la crise sanitaire commentée par l’instruction ministérielle interministérielle de la DSS du 16 
novembre 2020 n° DSS/3C/5B/2020/197. 
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Si les défaillances d’entreprises ont chuté ces derniers mois (-33,5 % en un an7), notamment en raison de la 
modification des règles de cessation de paiement pendant la crise, le nombre de faillites risque d’exploser 
en 2021.  
 
La question de la portabilité a connu des turbulences jurisprudentielles ces dernières années8 concernant le 
maintien ou non de la couverture complémentaire santé prévoyance pour les salariés licenciés dans ce cadre, 
créant, par-là même, une insécurité juridique. 
 
FO est favorable à la portabilité, dans la mesure où elle ne remet pas en cause le collectif. Dans le cadre de 
faillites, l’absence de maintien de la portabilité pour les salariés licenciés constituerait une double peine.  
 
Dans un arrêt largement diffusé rendu le 5 novembre dernier9, la Cour de cassation reconnaît le caractère 
d’ordre public aux dispositions relatives à la portabilité (Article L. 911-8 CSS) et estime qu’elles n’établissent 
aucune distinction entre les salariés des entreprises in bonis et les salariés dont l’employeur a fait l’objet 
d’une procédure de liquidation judiciaire.  
 
Cet arrêt apporte une clarification : le maintien de la portabilité pour les salariés licenciés dans le cadre d’une 
liquidation judiciaire n’implique pas l’existence, dans le contrat avec l’assureur, d’un dispositif spécifique 
pour le cas de faillites.  
 
Pour autant, bénéficier de la portabilité suppose toujours que le contrat avec l’assureur n’ait pas été résilié 
par le liquidateur au moment du licenciement. Comment garantir le maintien de la portabilité pour les 
salariés quand le contrat avec l’assureur a été résilié (fonds de réserve, dispositif négocié au sein des 
branches, solidarité nationale…) ?  
 
L’arrêt invite également à se tourner vers les conditions de résiliation des contrats d’assurance. La 
perspective d’une explosion des faillites et de la prise en charge de la portabilité par les complémentaires 
santé pourrait bien orienter à la hausse les tarifs pour les adhérents.  
 
Absence de statut de proche aidant 
 
Parmi les 11 millions d’aidants en France10, 6 sur 10 ne se déclarent pas comme tel. Majoritairement, les 
aidants sont des femmes et occupent une activité professionnelle. Leur investissement au quotidien envers 
un ou plusieurs proches âgé et/ou dépendant impacte leur carrière, leur vie personnelle et leur santé.  
 
Depuis le 1er octobre 2020, une nouvelle mouture du congé proche aidant est applicable. Sauf accord le 
prévoyant, ce congé n’est pas rémunéré par l’employeur, mais le bénéficiaire a droit à l’allocation journalière 
de proche aidant (AJPA). Il est réservé à certains bénéficiaires et présente un caractère temporaire (en 
l’absence de dispositions conventionnelles, sa durée est de trois mois, renouvelable, sans pouvoir dépasser 
un an sur l’ensemble de la carrière du salarié et exclusivement destiné à aider une personne présentant un 
« handicap ou une perte d’autonomie d’une particulière gravité11 ».  
 

 
7 Selon la Banque de France. Voir « Le confinement freine le nombre de faillites d’entreprise », La Tribune, 17 
décembre 2020. 
8 Le rapport qui devait être remis par le Gouvernement au Parlement avant le 1er mai 2014 sur cette question n’a 
jamais vu le jour. 
9 Cass. civ. 2ème n° 19-17164 
10 Baromètre des aidants APRIL BVA, publié en septembre 2020. 
11 Article L ; 3142-16 C. trav ; 
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Cette mesure reste donc parcellaire au regard de l’étendue de la problématique des aidants, même si 
d’autres mesures sont prévues (droit au répit, dispositions pour aménager le temps de travail des aidants…). 
Des dispositions assurantielles sont proposées sur le marché, notamment pour garantir le maintien des droits 
en matière de complémentaire santé/prévoyance en cas de suspension du contrat de travail pour aider un 
proche, mais la négociation de dispositions conventionnelles sur les aidants reste peu développée. Quelles 
définitions retenir des termes « d’aidants » et « d’aidé » ? Le degré élevé de solidarité (DES) peut-il permettre 
de développer des dispositifs au service des aidants ?   
  
Pour FO, un véritable statut de l’aidant est nécessaire. 
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